
P & i Æ i r  m & s  v i g n e r o n s

La grande manifestation le
On était accouru en rangs serrés, de 

tous les districts de La Côte, de la r é 
gion de Cossonay, de Lavaux, voire du 
Valais, pour entendre uh m agistrat p a r
ticulièrem ent qualifié tra ite r  de problè
mes d’une im portance vitale pour le 
Vignoble ; il n ’y avait pas que des vi
gnerons dans la g rande salle du Casino 
de Rolle, il y avait de nom breux ag ri
culteurs et des rep résen tan ts d ’autres 
professions, que l’appel à la solidarité 
lancé p ar les o rganisateurs de l’assem
blée n ’avaient pas laissés indifférents.

Après que la F anfare  rolloise, sous la 
direction de M. Tatlet, eut joué quelques 
airs entraînants, M. E. R eym ond  sou
haita  une cordiale bienvenue à l’assis
tance, dans laquelle nous avons relevé 
la présence de MM. Albert Paschoud et 
Rochaix (Genève), conseillers nationaux; 
Paul Ghavan, d irecteur de l’Ecole d’a
griculture de M arcelin, accom pagné de 
M. Gallay, p ro fe sseu r; Schw arz, chef du 
service des am éliorations foncières au 
départem ent de l’agricu lture ; Schwei- 
zer, d irec teu r de l'USAR ; Yersin, Cha- 
ponnier, Lavancby, P ittet, Duboux, p ré 
fets ; F r. Burnet, ancien préfet ; de très 
nom breux députés e t syndics de l’a rro n 
dissement, etc.

Le président précisa que cette m ani
festation était organisée dans le seul 
but de renseigner toute la  population 
du vignoble, avec la  volonté de faire 
triom pher les justes revendications de la 
viticulture. Beaucoup de vignerons 
voient ven ir avec angoisse la  longue an
née qui les sépare de la récolte future. 
Aussi les o rganisateurs de l’assemblée 
sont-ils heureux  de pouvoir bénéficier 
du concours de M. le conseiller d’E tat 
F erd inand  Porchet, dont les brillants 
états de service se résum ent en un mot: 
« Servir le pays ».

L'exposé de 
M. le conseiller d'Efat Porche!

Accueilli p a r  de vifs applaudissem ents, 
le chef du départem ent de l’agriculture, 
de l’industrie  e t du com merce salue la 
m agnifique assemblée qui groupe des 
représen tan ts de tous les partis.

Puis, en une rap ide condensation de 
faits, M. P orchet souligne que les déci
sions du G rand Conseil,- dans la session 
de mai, ainsi que les vœ ux formulés, 
ont trouvé une prom pte réalisation : sus
pension des prim es pou r l’assurance grê
le, dim inution de la cotisation pour le 
fonds de propagande, don de la Caisse 
d ’assurance contre l’incendie et autres 
dommages, don de Ja  Loterie de la 
Suisse rom ande, souscriptions publiques 
recueillies p a r  les journaux. En outre, la 
nécessité d ’une mise à l’étude d’un p ro 
je t d’assurance contre le gel a perm is de 
prom ptem ent réu n ir  les éléments, qui 
sont en m ains du départem ent que M. 
P orchet dirige.

R estait un point, capital pour les si
nistrés du gel • l’aide dem andée à la 
Confédération. P a r  le gel, c’est l’éco
nomie générale du pays qui est appau
vrie ; p a r  contre, du fait de l’im porta
tion plus élevée de vins étrangers, les 
recettes douanières augm entent, sans ou
blier la perception de 3 fr. p a r  hectoli
tre pour le fonds fédéral en faveur de 
la viticulture.

L’o ra teu r rappelle l'in terven tion  de 
M. Albert Paschoud, au Conseil natio
nal ; on lui répond it qu’il fallait atten
dre en automne, pour connaître de fa
çon exacte l ’étendue du m al causé au 
vignoble, ce qui était logique. Puis le 
Conseil fédéral précisa qu’il n’était pas 
question de prélever des sommes su r les 
recettes douanières, m ais que le fonds 
fédéral pouvait ê tre  mis à contribution. 
C’est alors que s’est m anifestée l’utilité 
de la conférence des chefs des départe
ments rom ands intéressés à la viticul
ture, qui a beaucoup contribué à ache
miner la solution de ce grave problè
me ; réunie au début d’octobre, pou r 
fixer la p rocédure d’enquête, cette con
férence eut à calculer l’étendue du dom 
mage causé p a r  le gel, su r la base de 
dix années et selon un système qui don
nait toutes les garanties techniques 
nécessaires. L’enquête établit que le gel 
avait causé, en Suisse rom ande, des dé
gâts pour 24 millions de f ra n ’s, dont 
11,4 millions pou r le seul canton de 
Vaud. Il n ’était pas question d’exiger 
la totalité ; on se borna au tiers de cet
te somme, soit 8 millions. La réponse 
du départem ent fédéral de l’économie 
publique ne ta rd e ra  pas.

Puis M. le conseiller d’E tat Porchet 
renseigne l’assemblée su r l’action com 
mencée, dans notre canton, p a r  l’octroi 
de subsides accordés à quelques vignerons 
pour des travaux effectués pendant 1 h i
ver, en dehors des m esures énum érées 
plus haut. Il n’y a pas de re ta rd , souli
gne l’orateur ; c’est à p a r tir  de m ainte
nant que l’action doit déployer ses ef
fets. ____________

L'IMPRIMERIE VAUDOISE, A venue Louis 
Ruchonnét, 15, Lausanne, livre tous genres 
d ’imprimés.

Le s ta tu t du vin
M. Porchet relève que ce problèm e a 

depuis longtemps retenu l’attention de 
l’Union suisse des Paysans, en plein ac
cord avec la Fédération  rom ande des vi
gnerons ; dans sa requête du 30 décem
bre 1937, adressée au Conseil fédéral, un 
p ro je t de liaison é tait proposé entre l’im 
portation  et l’écoulement des vins du 
pays. Ce système, qui ne doit pas être 
confondu avec la « prise en charge », a 
trouvé l’approbation de la conférence des 
chefs des départem ents rom ands, lesquels 
ont reçu, de la p a r t du Conseil fédéral, 
des contre-propositions dont est issu le 
statu t du vin. Le départem ent de l’écono
mie publique, lié p a r  les traités de com 
m erce avec l’étranger, avait voulu éviter 
qu’un préjudice soit po rté  à l’exportation  
de nos from ages, de nos produits m anu
facturés, etc.

Tel qu’il est présenté, relève M. P o r
chet, le sta tu t ne présente pas une solu
tion com plète et définitive ; des m odi
fications devront y être  apportées, selon 
les constatations soulignées p a r  l’orateur, 
qui estim e que l’opposition form elle des 
milieux viticoles de Suisse além anique 
aux producteurs d irects constitue une 
e rre u r  ; les P. D. doivent être  m ainte
nus dans le statu t du vin, leur exploita
tion devant être  com prise dans le cadre 
d’une am élioration de la qualité.

Au reste, M. P orchet constate que si le 
statu t ne donne pas la solution qu’on en 
attendait, il se rv ira  de base de discussion 
dont feront é ta t les chefs de départe
ments.

L’é ta t  du m arché des vins 
en 1938

« Perm ettez-m oi » poursu it le distingué 
m agistrat, « de tra ite r  un troisièm e 
objet. Il n ’est pas prévu à l’o rd re  du 
jour de cette conférence, mais je suis 
certain  que cette im portante assemblée 
de viticulteurs de plusieurs régions de 
notre canton sera it déçue si je ne l’a 
bordais pas. H s’agit de l’é ta t du m arché 
des vins de la récolte 1938.

Les viticulteurs vaudois, en plein ac
cord  avec l’Office fédéral du contrôle des 
prix , ont fixé pour la très faible récolte 
1938 des prix  qu’on peut qualifier certa i
nem ent de m odérés.

Ils ont eu la  sagesse d’éviter l’e rreu r 
commise en 1933, où des prix  exagérés 
furent fixés, non pas seulement p a r  les 
producteurs, m ais surtout p a r  les ache
teurs qui poussèrent à la hausse pendant 
quelques jours, puis abandonnèrent le 
m arché.

Le vignoble vaudois pouvait donc es
pére r que la  faible récolte 1938 trouve
ra it Jrès facilem ent p reneur, si ce n’est 
pour la totalité, tout au m oins pour une 
grande partie, à la vendange déjà. Or, la 
situation est la  suivante :

Les vignobles du nord  du canton ont 
vendu très facilem ent tout ce qui était 
disponible aux p rix  fixés p a r  la Fédé
ra tion  rom ande des vignerons et même 
au-dessus de ces prix .

P a r  contre, tous les vignobles du litto 
ra l du Léman et de la plaine du Rhône 
signalent que le m arché est lourd, pour 
ne pas d ire m ort. Des plaintes s’élèvent 
de divers côtés. C’est peut-être dans la 
région où nous sommes au jourd 'hu i qu’el
les sont les plus vives.

Cette situation com m erciale est absolu
m ent anorm ale, puisqu’elle m ontre qu’on 
a vendu dans les zones où la récolte était 
abondante et les p rix  élevés p a r  rappo rt 
à ceux qui ont été fixés aux vendanges, 
et que c ’est dans les autres régions qu’u
ne mévente sévit.

Dans certains m ilieux du commerce, 
on re je tte ra  la responsabilité de cette si
tuation sur le Conseil d ’Etat. C’est pour
quoi nous avons tenu à répondre devant 
cette assemblée à cette accusation infon
dée. Nous le ferons p a r  la sim ple énum é
ration  des faits.

La législation fédérale su r le contrôle 
des boissons et denrées perm et aux can 
tons de légiférer, de m anière à in te rd ire  
qu’un vin du canton, coupé avec des 
vins d’au tres régions suisses, puisse être 
vendu comme vin du canton ou d’une 
région de celui-ci.

Au cours de l’h iver dernier, le Labo
ra to ire  cantonal découvrit une grave 
fraude en désignation d’origine. Le Con
seil d’E tat p r it l ’a rrc té  du 18 m ars 
1938. Nous soulignons donc que cet a r 
rêté date du mois de m ars 1938. Il p ré 
cise qu’on ne peut vendre sous le nom 
de vin vaudois ou vin portan t le nom 
d’une région précise du canton de Vaud 
un vin coupé avec un vin qui n’est pas 
vaudois. Ce faisant, le canton de Vaud 
n ’a fait que suivre le canton du Valais 
et celui de Neuchâtel qui avaient pris an 
térieurem ent des arrêtés analogues.

Nous arrivons m aintenant aux ven
danges 1938. Le 7 octobre, l’Union des 
Négociants en vins de la Suisse rom ande 
dem anda à l’autorité cantonale d’abro
ger l’a rrê té  du 18 m ars 1938 ou tout au 
moins d’y apporter des dérogations, 
p o u r tenir com pte de la situation excep

tionnelle en quantité e t qualité de la 
vendange 1938.

Le Conseil d’Etat convoqua im m édia
tement une commission consultative où 
tous les milieux intéressés étaien t r e 
présentés. Elle siégea le 12 octobre déjà. 
Des opinions différentes s’affrontèrent. 
Le Conseil d'Etat en tint com pte pour 
réd iger l’arrêté  du 18 octobre 1938.

Le Conseil d’Etat, désirant donner sa
tisfaction au vœu exprim é p a r  l’Union 
des Négociants en vins, accorda ce 
qu’elle demandait, à savoir une déro
gation au principe fixé par' l’a rrê té  du 
18 m ars 193S,

P a r  contre, l’autorité cantonale ne 
pouvait ignorer les intérêts de la p ro 
duction. C’est pourquoi il fit dépendre 
les autorisations de dérogation d’un con
trôle constitué simplement p a r  les décla
rations de quantités, à faire p a r  les in 
téressés. Les autorisations pouvaient en 
outre être  subordonnées à l’obligation 
d’acheter une certaine quantité de la ré 
colte invendue annoncée à l’autorité 
cantonale p a r  l’interm édiaire des gref
fes com m unaux.

Nous sommes certain que tout esprit 
objectif approuvera l’autorité cantonale 
d’avoir pris ces mesures. Le Conseil 
d’E lat au ra it certainem ent m anqué à 
son devoir si, en accordant sans autre 
des dérogations au principe de l’a rrê té  
du 18 m ars 1938, il avait ainsi perm is 
l’introduction dans le canton de Vaud 
de quantités importantes de vin d’autres 
cantons destiné à des coupages, alors 
que la récolte vaudoise se ra it dem eurée 
invendue.

L ’Union des Négociants en vins de la 
Suisse rom ande a discuté ces actes lé
gislatifs dans sa séance du 29 octobre, 
à M artigny. Le 9 novembre, cette Union 
ad ressait au Conseil d’E tat une lettre  
estim ant que les articles 3 et 4 du règle
m ent d ’application du 18 octobre 1938 de 
l’a rrê té  du même jou r concernant la 
désignation des vins vendus su r te rrito i
re  vaudois sont de nature à provoquer 
des perturbations dans le m arché des 
vins en général. Après avoir signalé la 
crise aiguë que traverse le com m erce 
suisse des vins du fait du m arasm e des 
affaires et du recul de la  consom m ation 
du vin en général, IiT'Iettrc conclut com 
me s u i t :  Ê ï - r i r ; .

«D ans ces conditions particulièrem ent 
difficiles, il ne nous para issa it pas in
diqué de com pliquer la situation p a r  
une réglem entation aussi rig ide qu’inu
tile.

Nous devons p a r  conséquent décliner 
toute responsabilité quant aux consé
quences qui pourraient en résu lter pour 
l’écoulement des vins indigènes. »

Le Conseil d’E tat a pris acte de celte 
le ttre et de cette conclusion et a au to 
risé le Départem ent de l’agriculture, de 
l’industrie  et du commerce à en trep ren 
dre im m édiatem ent une étude rap ide en 
vue d’une solution durable du problè
me général de l’écoulement de la récolte 
du vignoble vaudois en vin, jus de ra i
sin et raisin.

Vous savez, Messieurs, qu’en applica
tion précisém ent des actes législatifs que 
nous venons de rappeler, le D éparte
m ent de l’agriculture, industrie  et com 
merce recueille actuellement les inscrip
tions des vins 1938 à vendre aux con
ditions fixées cet autom ne d’entente 
entre l’Office fédéral du contrôle des 
p rix  et la Fédération Rom ande des Vi
gnerons. Les inscriptions faites dans les 
Greffes m unicipaux doivent p arv en ir au 
D épartem ent jusqu’au 26 novembre. Dès 
que l’autorité cantonale au ra  le résu ltat 
total de ces inscriptions, elle exam inera 
la suite efficace à donner à cette cons
tatation.

Le peuple vaudois a témoigné aux vi
ticulteurs de ce pays une ém ouvante 
solidarité en offrant, p a r  le moyen de 
collectes, environ 100,000 francs aux v i
ticulteurs particulièrem ent atteints p a r  
le gel de ce printemps. Nous avons la 
persuasion que ce peuple ne p o u rra  ad 
m ettre que la faible récolte épargnée 
p ar le gel reste invendue, alors qu’elle 
est offerte à des prix raisonnables, a d 
mis p ar l’autorité fédérale. Cette situa
tion sera it d ’autant plus inadm issible 
que, pendant que les p roducteurs ne 
vendent pas leu r récolte, les vins é tra n 
gers continuent à entrer en Suisse en 
quantité croissante. La Terre Vaudoise 
de sam edi publie les chiffres d’im porta
tion des vins. Nous y relevons que dans 
le mois d’octobre 1938, il est en tré  dans 
notre pays 2,310,000 litres de vin blanc, 
soit 670,000 litres de plus qu’au mois 
d’octobre 1937.

Ainsi donc, une très faible récolte 
vaudoise d’environ 7 millions de litres 
reste en grande partie invendue, alors 
que dans un seul mois, 2,300,000 litres 
de vin blanc étranger en tren t en Suisse.

Qu’en serait-il si nous avions cette an 
née-ci une récolte moyenne de 23 m il
lions de litres, ou une récolte abondante 
de 30, 40 ou 40 millions, que le vignoble 
doit faire de temps à au tre  p o u r com 

penser les années déficitaires comme 
celle de 1938 en particu lier ?

P réven ir ie re to u r  
de sem blables situations

Nous devons p révenir le re to u r des 
situations anorm ales que nous avons vé
cues successivement à propos de l’écou
lem ent des récoltes de 1934, 1935, 1936, 
1937 et encore 1938.

Je répète donc ici ce que j ’ai eu l’hon
neur de d ire à l’ouverture de la Foire 
des Vins Vaudois de 1938, à Vevey. Notre 
économie viticole est en plein désarroi. 
Il est u rgent d ’en sortir. Nous répétons 
égalem ent ici que deux états totalitaires, 
l’un exportateur, l’au tre im porta teu r de 
vin, ont résolu d’une façon équitable 
pour tous les intéressés le problèm e v i
ticole dans leurs pays respectifs. Il ap 
partien t à la dém ocratie suisse de m on
tre r  si elle peut faire de même, ou si elle 
est im puissante à réaliser dans le régi
me de la liberté ce que d’autres ont fait 
p a r  la dictature.

Sur le plan suisse, on tente de so rtir  
de ce désarro i p a r  le projet de sta tu t du 
vin. Nous venons d’en parier.

Mais nous avons la persuasion que 
quel que soit le sort qui a ttend  ce projet, 
il est indispensable d’organiser d’une fa
çon rationnelle l’économie viticole vau
doise dans le cadre  même de no tre can 
ton. Cette organisation p o u rra  s’incor
po rer sans difficulté dans le statut suis
se du vin, si celui-ci est institué. Elle 
fortifiera la situation du vignoble vau
dois si m alheureusem ent le sta tu t suis
se du vin n’a rriva it pas à être  établi ou 
si son fonctionnem ent ne réalisait pas les 
espoirs mis en lui.

Que faut-il faire su r le p lan  vaudois ?

L ’e x e m p le  d u  bo is.
En 1924, dans un petit village de La 

Côte, la M unicipalité m ettait en mise, 
dans l’auberge com m unale, une coupe de 
bois. Aucun des am ateurs ne se présenta. 
Us étaient dans l’auberge voisine. On les 
inform a que la mise était ouverte. Us ne 
v inren t pas, déclarant vouloir tra ite r 
ensuite de gré à gré. Le syndic de cette 
commune, au jou rd ’hui décédé, homme 
pacifique et bienveillant, eut alors, ainsi 
que ses collègues, un sursaut d’indigna
tion. On décida que la com m une s’occu
p era it elle-même d’organiser la vente de 
ses bois. Elle p r it contact avec d ’autres 
com m unes de la région. L’idée fit rap ide
m ent son chem in. L’Association fores
tière de La Côte était créée.

Q uelques m ois p lu s  ta rd , cette asso- 
, ç ia iion  rég ionale  dev in t cantonale. L’E- 
,,tq t lu i  appo rta , en qualité  de m em bre, 

son ap p u i m ora l e t com m ercial en y 
in sc riv a n t tou tes les fo rêts du  dom aine 
can tonal. A u jou rd ’hui, l’A ssociation  fo
restiè re  vaudoise groupe les p ro p rié ta i
res du  66 °/o de la  forê t vaudoise. Elle 
com pte m ôm e des m em bres don t les 
forêts son t ho rs du canton. E lle dom ine 
le m arché  des bois vaudois, son ac ti
vité com m erciale s’étend su r  tou te la  
Suisse, e t quelquefois m êm e au-delà 
des fron tières de la  C onfédération. Cet
te p u issan te  o rg an isa tio n  est le ré su l
ta t de ce qui s’est passé  en 1924 lors de 
la  m ise des bois de la  com m une de 
Bassins.

Je m ’em presse d’a jo u te r que cotte as
sociation  de p ro d u c teu rs  do bois n ’a 
buse pas  de sa  pu issance. A p a r t quel
ques conflits locaux occasionnels ot 
inév itab les, elle a  d’excellents rap p o rts  
avec le com m erce de bois et les scieurs. 
C’est du  reste  à  cotte condition  que l ’E 
ta t  de V aud a accepté d ’e n tre r  comme 
m em bre de cette association.

M essieurs les v iticu lteu rs , il y a  là  
un  exem ple.

Vous m ’objecterez sans doute qu’on 
no sa u ra it  com parer le v in  e t les bois, 
en ce qui concerne l’o rgan isa tion  com 
m erciale. C’est exact. C ependant, si le 
tem ps le p e rm e tta it, e t si c’é ta it là  le 
su je t de m on exposé, je p o u rra is  vous 
m o n tre r des analog ies don t vous ne 
vous doutez pas. L ’A ssociation forestiè
re vaudoise, p a r  son activ ité , a  fa it r é a 
liser à  la  p roduction  des progrès con
sidérab les a y a n t une v a leu r com m er
ciale ind iscu tab le. Je songe aux  m étho
des d’exploitation , de façonnage ot p ré
sen ta tion  des bois, de constitu tion  de 
choix qui es t une form e de s ta n d a rd i

sa tio n , de réclam e collective, de liv ra i
son en ap p liq u an t des procédés m o
dernes de paiem ent, g aran tie , etc. Mais 
je ne veux pas p ro longer et j ’en rev iens 
aux v ins et à l ’économ ie viticolo v au 
doise, qui a beaucoup à app rend re  de 
l’économ ie forestière.

Un s ta tu t cantonal
L a prem ière  tâche à accom plir est de 

fo rtifier l’o rgan isa tion  des v iticu lteu rs  
vaudois. Il y a encore beaucoup trop 
de p a rticu la rism e  rég ional ou in d iv i
duel, trop  de ja lousies com m erciales 
en tre  rég ions ou p articu lie rs , trop  de 
b ig a rru res  dans nos désignations de 
vins, trop  d’efforts d ispersés qui, quel
quefois même, sont dépensés pour sou
ten ir  la  lu tte  en tre  rég ions v iticoles ou 
en tre  p roducteurs. T out cola doit s’a t 
tén u er d’abord pou r d isp a ra ître  en 
suite.

Il est dtmc ind ispensab le d ’en trevo ir 
un  s ta tu t  can tonal du  vin. Voici- de no

tre  po in t de vue, l’osscntiol de ce s ta 
tu t  :

P rinc ipe  de base : adm ettre  deux
g rands types de v ins vaudo is :

a) les v ins couran ts, à  liv re r  on fû ts  
ou litre s  pou r la  vente dans les cafés, 
re s ta u ran ts , hôtels, m ag asin s  et d irec
tem ent aux consom m ateurs ;

b) les v ins de bouteille, qui do ivent 
être  m a in ten u s pou r les consom m a
teu rs  à m êm e de le s , apprécier.

(A suivre.)

Confédération
A V A N T  LE 2 7  N O V E M B R E

L ’assem blée du p a rti socialiste  du  
canton de L ucerne s’est prononcée p a r  
38 voix contre 16 en faveu r du  p ro je t 
de com prom is financ ie r fédéral qu i 
sera  soum is au  peuple le 27 novem bre. 
Les seize voix de la  m in o rité  recom 
m an d a ien t la  liberté  de vote.

— Le p a rti socialiste de B âle-V ille  
a tenu  m ard i soir une  réu n io n  au  
cours de laquelle il a été décidé de re 
com m ander u n an im em en t aux  élec
teu rs le re je t de loi p o rtan t exclusion 
des services publics des com m unistes. 
Le D r H auser, p résiden t du  Conseil 
na tional, a exposé ensu ite  les grandes 
lignes du  p ro je t de com prom is f i
nancier fédéral et préconisé de l’ac
cepter. Au cours de la  discussion qui 
suivit, aucune proposition  ten d an t au  
re je t de ce p ro je t n ’a été form ulée, 
m ais les o ra teu rs ne m an q u èren t pas 
de re lever com bien il é ta it du r pour la  
classe ouvrière de l’approuver.

Le com ité cen tral du p a r ti socia
liste  genevois a décidé à l ’u n an im ité  
d ’engager ses m em bres à voter con
tre  le p ro je t financ ie r fédéral soum is 
au  peuple suisse le 27 novem bre et 
de con tinuer la  cam pagne contre ce 
p ro jet. L ’assem blée a  p ris  connais
sance du com m uniqué de la  d irec
tion du p a rti socialiste suisse d isan t 
que la  décision du com ité cen tra l 
suisse, favorable au  p ro je t fin an c ie r 
fédéral, ava it un  caractère  obligatoi
re. Le com ité can tonal du p arti so
cialiste  genevois a protesté contre cet
te décision du com ité cen tral su isse 
et a  fa it observer q u ’il é ta it in ad m is
sible q u ’une telle a ttitu d e  soit im po
sée aux sections cantonales.

LE P A IN  C O M P L E T
F A C U L T A T IF  !

L a question  du  pain  com plet va 
être revisée, la dem ande de fa rin e  in 
tégrale é tan t tom bée à  10 %. L a  com 
m ission d’experts instituée  p ar le D é
partem en t de l’économ ie pub lique  
s’est occupée de certa ines propositions 
tendan t à libérer le m eunier de l’ob li
gation de liv rer de la  fa rin e  in tégrale  
à  sa clientèle et le bou langer de ten ir 
du pain  com plet à la  disposition  du 
consom m ateur. L a  fa rin e  in tégrale  et 
le p a in  com plet ne devront cependan t 
pas d isp a ra ître  du m arché  et con ti
n u eron t à être fab riqués à p rix  ré 
duits, afin  que les consom m ateurs qu i 
s’y  sont hab itu és  pu issen t tou jou rs 
s’en procurer. L a nouvelle rég lem en
tation  n ’en tre ra  cependant en v igueur 
qu ’après révision  p ar le Conseil fé
déral de son a rrê té  du 14 décem bre 
1936 re la tif  à la  fab rica tion  du p a in  
com plet.

C .  I F .  F .
L a  p e rs is ta n c e  

d u  m o u v e m e n t d e  recu l.
Les résultats d’octobre des C. F. F. ne 

-révèlent encore aucun changement dans 
le mouvement de recul du trafic, pré
cédemment constaté.

Il a été transporté 9,480,000 voyageurs, 
soit 394,000 de moins qu’en octobre 1937, 
et les recettes correspondantes ont fléchi 
de 441,000 francs pour descendre à 10 
millions 712,000 francs.

Les Grands Conseils
— Le G rand Conseil saint-gallois a 

décidé, à une forte m ajorité, de rédu ire  
de 10 à 8 % la retenue opérée su r les 
salaires et traitem ents du personnel de 
l’Etat. Les intéressés dem andaient une 
atténuation de 5 % ; ils finirent, toute
fois, p a r  se ra llie r à la proposition r a 
dicale de 2 %.

Le Grand Conseil a également volé à 
la quasi-unanim ité le pro jet portan t c ré a 
tion du centim e du travail

— Au début de la  séance du Grand 
Conseil genevois, tenue sam edi après-m i
di, le président a félicité MM. Adrien La- 
chenal, conseiller d ’Etat, Edouard  Cha- 
puisat et W illiam  M artin, députés, qui 
étaient entrés au Grand Conseil il y a 25 
ans. Sans discussion, l’em prunt de con
version de 18 millions, à 3 yx % a été 
voté. Puis un crédit de 58,804 fr. a été 
accordé pour la participation de Genève 
aux frais de l’Exposition nationale de 
Zurich.

Un député chrétien-social, B. Genet, et 
un député socialiste. M. Vincent, ont in-

LA PETITE REVUE --- lviARDI 22 NOVEMBRE 1938 _ 

Pour nos vignerons ·penser les années · Mficitaires comme 
cellè de 1938 eri pa~ticulier ? 

La grande manifestation de · Rolle 
Prévenir le retQur 

de semblables situations 
Nous devons prévenir le retour des 

situations anorma)es que nous avons vé
cues suocessivement à pro·pos de l'écou-

On était accouru en ' rangs serrés, de 
. tous les district~ de La Côte, de la ré
gion de Cossonay, de Lavaux, voire du 
Valais, pour entendre un magistrat par
ticulièrement qualifié traiter de problè
mes d'une importance vitale pour le 
vignoble; il n'y av-ait pas que des vi
gnerons dans la grande salle du- Casino 
de Rolle, il y avait de nombreux agri
culteurs et des représentants d'autres 
professions, que l'appel à la solidarité 
lancé par les organisateurs de 1'3.ssem
blée n'avaient . pas laissés indifférents. 

Après que la Fanfare rolloise, sous la 
direction de M. Tattet, eut joué quelques 
airs entraînants, M. E. Reymond sou

, haita: une cordiale bienvenue à l'assis-
tance, dans laquelle nous avons relevé 

-la présence de MM. Albert Paschoud et 
Rochaix (Genève), conseiUers nationaux; 
Paul Chavan, directeur de l'Ecole d'a-
-gri-culture de Marcelin, accompagné de 
: M. Gallay, professeur ; Schwarz, chef du 
service des améborations foncières au 
département de l'agriculture; Scbwei-

-zer, directeur de l'USAR; Yersin, Cha
ponnier, Lav-anchy, Pittet, Duboux, pré
fets ; Fr. Burnet, ancien préfet ; de très 
nombreux députés et syudi::s de l'arron
dissèment, etc. 

Le . président précisa que cette mani-
- festation était organisée dans le seul 
but de renseigner toute la population 
du vignoble, avec la volonté de faire 
triompher les· justes revendioati::ms d~ la 
viticulture. Beaucoup de -rignèrons 
voient venir avec angoisse la longue an
née qui les sépare de la récolte future. 

_ Aussi les organisateurs de l'assemblée 
,sont-ils heureux de pouvoir bénéficier 
. du concours de M. le _ conseiller d'Etat 
Ferdinand Porcbet, dont les brillants · 

, états de service se résument en un mot: '« Servir le pays ». 

L'exposé de 
M. le ,onseillef d'Etat -Ponhet 

: ·Accueilli par- de vifs applaudissements, 
le chef du département de l'agriculture, 
cie l'industrie et du commerce salue la 
magnifiqùe assémblée qui groupe _ des 
représentants de tous les partis. _ _ 

Puis, en une rapide condensation de 
faits, M . . Porchet souligne que -- les--déci
sions -d'u __ Grand :e-û11seIT; ûans la session 
de mai, ainsi que les vœux formulés, 

· ont trouvé une prompte réalisation .: sus
pension des primes pour l'assurance grê-
-le, _ diminution de la cotisation pour le 
_ fo~ds de propagande, don de la- Caisse 
d'assurance contre l'incendie et autres 
dommages, don de Ja Loterie de ·la 
Suisse romande, souscriptions publiques 
recÙeillies -par les journaux. En outre, la 

. nécessité d'une mise à l'étude d'un pro
jet d'assurance contre le gel a permis de 
promptement réunir les élém!)nls, qui 
sont en mains du département que M. 

0Porchet -dirige. -
. Restait un point, capital pour les si
. nistrés du gel · l'aide demandée à la 
Confédération. Par le gel, c'est l'éco-

·; nomie générale du pays qui est appau- · 
_ v:rie; par contre, du fait de _ l'importa- . 
tian plus élevée de vins étrangers, les 
recettes douanières augmentent, ~ans ou
b_Iier la perception de' 3 fr. par hectoli
tre pour le fonds fédéral en faveur de · 
la viticulture. 

L'orateur rappelle l'intervention de 
.M. Albert Paschoud, au Conseil natio
nai ; orr lui répondit qu'il fallait atten
dre en automne, pour connaître _ de fa
çon exacte l'étendue du mal causé au 
vignoble, ce qui était logique. Puis le 
Conseil fédéral précisa qu'il n'était pas 
question de prélever des som:nes sur les 
recettes douanières, mais que le fonds 
fédéral pouvait être mis à contri~ut!~n. 
C'est alors que s'est manifestée l utihté 
de la conférence des chefs des départe
ments romands intéressés à la viticul
ture, qui a beaucoup contribué à ache
miner la solution - de ce grav-e problè
me; r éunie au début d'octobre, pour 
fixer la procédure d'enquête, cette con
férence eut à calculer l'étendue du dom
mage causé par le gel, su~ la b~se de 
dix années et selon un systeme lfUI don
nait toutes les garanties techniques 
nécessaires. L'enquête établit que le gel 
avait causé, en Smsse romande, des _ dé
gâts pour 24 millions de fran ~~, dont 
11,4 millions pour le seul. cant~n . de 
Vaud. Il n'était pas quesllo-:i d exiger 
la totalité : on se borna au tiers· de cet
te somme soit 8 millions. La réponse 
du département fédér a•! de l'économie 
publique ne tardera pas. -

Puis M le conseiller d'Etat Porche! 
renseigne· l'assemblée sur l'action com
mencée dans notre canton, par l'octroi 
de subsides accordés à quelques vigner?~s 
pour des -travaux effectués pe~dant _ I ~11-

ver en dehors des mesures enumcr ces 
plu; haut. II n'y a pas de _retard, s?uli
gne l'ora teur ; c'est i.t partir de mainte
nant que l'action doit déployer ses cf
f.ets-' 1 

L'IMPRIMERIE VAUDOISE, Avenue louis 
•Ruchonnêl, ·15, Lausanne, livre tous genres 

. -:a'imprimés. 

· Le · statut du vin 
M. Porchet -relève que re problème a 

depuis -longtemps retenu l'attention d-e 
l'Union suisse des Paysans, en pl-ein ac
cord avec la Fédération romande des vi
gnerons; dans sa requête du 30 décem
bre 1937, adressée au Conseil fédéral, un 
projet de liaison était proposé entre l'im
portation et l'écoulement des vins du 
pays. Ce système, qui ne doit pas être 
confondu avec la « prise en charge», a 
trouvé l'approbation de la conférence des 
chefs des départements romands, lesquels 
ont reçu, de la part -du Conseil fédéral, · 
des contre-propositions dont est issn le -
statut du vin. Le département de l'écono
mie publique, lié pa,r les traités de com
merce avec l'étranger, avait voulu éviter 
qu'un préjudice soit porté à l'exportation 
de nos fromages, de nos produits manu
facturés,· etc. 

Tel qu'il est présenté, relève M. Por
chet, le statut ne présente pas une solu
tion complète et définitive ; des modi~ 
fications fievront y être apportées, selon 
les constatations soulignées par l'orateur, 
qui estime -que l'opposition formelle des 
milieux viticoles de Suisse a-lémanique 
aux producteurs directs constitue une 
erreur; les P. D. doivent être mainte
nus dans le statut du vin, leur exploita
tion devant être comprise dans le cadre 
d'une amélioration de la qualité. 

Au reste, M. Perchet constate que si le 
statùt ne donne pas la solution qu'on en 
attendait, il servira de base de discussion 
dont feront -état -Œes chefs de. départe-
ments. 

L'état du marché des vins 
en 1938 

«Permettez-moi» poursuit le distingué 
magistrat, « de traiter un troisième 
objet. Il ·n'est pas · prévu :i l'ordre du 

- jour de cètte conférence, mais · je su_is 
certain que c-ette importante assembJee 
de viticulteurs de plusieurs régions de 
notre canton serait déçue si je ne l'a
bordais pas. L1 s'agit de l'état du marché 
des vins de la récolte 1938. 

Les viticulteurs vaudois, en plein ac
cord avec .l'Office fédéral du contrôle des 
prix, ont fixé pour la très fa_i~le récolt_e 
1938 des prix qu'on peut quahfler certai
nement de modérés. 

Ils ont eu .la sagesse d'éviter l'erreur 
commise _en 1933, oit des prix exagérés 
furent fixés, non pas seulement par les 
producteurs, mais surtout par les arhe
teurs qui poussèrent à la hausse pendant 
quelques jours, puis_ abandonnèrent le 
marché. 

Le vignoble vaudois pouvait donc es
pérer que la faible récolte 1938 trouve
r ait J:rès facilement prèneur, si ce n'est 
pour la totalité, tout au moins pour une 
grande partie, à la vendange déjà. Or, la 
situation est la suivante : 

Les vignoblés du nord du canton ont 
vendu très facilement tout ce qui était 
disponible aux prix fixés par la Fédé
ration romande des vignerons e t même 
au-dessus de ces prix. · 

Par contre, tous les vignobles du litto
ral du Léman et de 1a plaine du Rhône 
signalent que le marché est lourd, pour · 
ne pas dire mort. Des plaintes s'élèvent 
de divers côtés. C'est peut_-ê-tr-e dans la 
région où nous sommes aujourd1rni qu'el
les sont les plus vives. 

Ctc!ttè situation commerciale est absolu
ment anormale, puisqu'elle montre qu'on 
a 'vendu dans les zones où la récolte Hait 
abondante et les prix élevés par rappo-rt 
à ceux qui ont été fixés aux vendanges, 
et que c'est dans les autres régions qu'u
ne mévente sévit. 

Dans certains milieux du commerce, 
on rejettera la respo-nsabilité de cette si
tuation sur le Conseil d'Etat. C'est pour
quoi nous avons tenu à . répondre devant 
cette assemblée à cette accusation infon
dée. Nous le feron s par la simple énumé
ration dés faits. 

La législation fédérale sur le contrôle 
des boissons et denrées permet aux ca:1-
tons de légifé!'er, de manière à interdire 
qu'un vin du canton, eoupé avec des 
·vins d'autres régions suisses, puisse être 
vendu comme vin du canton ou d'une 
région de celui-ci. · 

Au cours de l'hiver -dernier, le Labo
ratoire canto~al découvrit une grave 
fra1,1d e en désignation d'origine. Le Con
seil d'Etat prit l'arrêté -du 18 mars 
1938. Nous souli-gnons -donc que cet ar 
rêté date du mois de mars 1938. II pré
cise qu'on ne peut vendre sous le nom 
de vin vaudois ou' vin portant le r10m 

d'une région précise du canton de Vaud 
un vin · coupé ave-c un vin qui n'est pas 
vaudois. Ce faisant, le eanton de Vaud 
n'a fait que suivre le canion du Valais 
et celui de Neuchâtel qui avaieot pris an
térieurement des arrêtés analogues. 

Nous ·arrivons maintenant aux ven
danges 1938. Le 7 octo·bre, l'lJnion des 
Négociants en vins de la Suisse romande 
demanda à l'autorit~ cantonale d'abro
ger l'arrêté du 18 mars 1938 ou tout au 
moins d'y apportei: des _ dérogations, 
:;:-_our tenir compte -de la situation ex-cep• 

tionnelle en quantité et qualité de la lement des récoltes de 1934, 1935, 193G, 
vend-ange 1938. • _ _ 1937 et encore 1938. 

Le Conseil d'Etat -con,vo,qua . imméclia- Je répète donc ici ce que j'ai eu l'hon-
tement une commission consultative où neur de dire à l'ouverture de la Foire 
tous les milieux intérèssés étaient re- . des Vios -t'audois de 1938, à Vevey. Notre 
présentés. Elle siégea le 12 octo_bre déjà. économie ' vitieole est en plein désarroi. 
Des opinions différentes s'affrontèrent. Il est urgent d'en sortir. Nous répétons 
Le Conseil d'Etat en tint co-rnpte pour également id que deux états totalitaires, 
rédi,ger l'arrêté du 18 octobre 1938. l'un exporte.leur, l'autre importateur de 

Le Conseil d'Etat, désirant donner sa- vin, ont résolu d'une façon équitable 
tisfaetion au vœu exprhn'é -par l'Union po•ur tous les intéressés le pro,blème vi-
des Négociants en ._. vins, accorda ce ticole dans Jeurs pays respectifs. Il a-p-
qu'elle demar.d~it, _à, savoi~ ~ne déro- partient à la démoeratie suisse de mon-
gation au prinQ.'P~ · fix:é par 1 arrêté du trer si elle peut faire de même, ou si elle 
18 mars 1938. _ _ · _ est impuissante à réaliser dans le régi-

Par contre i•.aut_grité .· ca_Î1tonale ne me de la liberté ce que d'autres ont fait 
pouvait i-gnor~r lèt ïntérêts de· la pro-- ·par la dictature. 
duction. C'est pOt!rqlioi il fit dépendre -- Sur le plan suisse, on tente -de sortir 
les autorisations de ~êrogation d'un con- de ce désarroi par le projet de statut'<lu 
trôle constitué simple'ment par les décla- vin. Nous venons d'en parler. 
rations de quantités, à faire par les in- Mais nous avons la persuasion que 
ïéressés. Les autorisations pouvaient en quel que soit le sort qui attend ce projet, 
outre être subordonnées _à l'obligation il est indispensable d'organiser d'une fa-
-d'acheter une certaine quantité de la ré- çon rationnelle l'économie viticole vau-
colte invendue annoncée à l'autorit~ doise dans le cadre même de notre can-
eantcinale par l'intermédiaire des gref- ton. Cette organisation pourra s'ineor-
fes communaux. _ parer sans difficulté dans le statut suis-

Nous . sommes ·certain que tout esprit se du vin,· si celui~i est institué. Elle 
objecti{ · approuvera l'autorité cantonal_e fortifiera la situation d-u vignoble vau-
d'avoir pris ces mesures. Le Conseil dois si malheureusement le statut suis-
d'Etat aurait certa_inement me.nqué _ à se du vin n'arrivait pas à être établi ou 
son devoir si, en aocordant sans autre si son fonetionnement ne réalisait pas les 
des dérogations au principe de l'arrêté espoirs · mis en lui. · 
du 18 mars 1938, , il avait o:insi permis Que faut-il faire sur le plan vaudois? 
l'introduction dans le canton de Vaud L'exemple du bois. 
de quantités importantes de vin d'autres 
cantons destiné à des coupages, alors En- 19?.A, dans un petit village de La 
que 1a récolte vaudoise serait demeurée Côte, la Municipalité mettait en mise, 
invendue. dans l'auberge communale, une co'lpe de 

L'Union des Négociants en vins de la bois. Aucun des amateurs ne se présenta. 
Suisse romande a discuté ces actes lé- Ils étaient dans l'auberge voisine. On les 
gislatifs dans sa •séance du 29 octo~re, informa que la mise était ouverte. Ils ne 
à Martigny. Le 9,qovembre, cette Umon vinrent pas, déclarant vouloir traiter 
adressait au Conseil d'Etat une lettre ensuite de gré à gré. Le syndic dé cette 
estimant que les articles 3 et 4 du règle- commune, aujourd'hui décédé, pomme 
ment d'application d'ù _18 octobre 1938 de pacifi.que et bienveillant, eut alors, ainsi 
l'arrêté du même jour concernant la que ses collègues, un sursaut d'indi~na-
désignation des vins-·v~ndus sur territoi- tian. On décida que la commune -!foccu-
re vaudois sont ·de nature à provoquer perait elle-même d'organiser ·la vente de 
des perturbations' dans le me.rché des ses bois. Elle prit contact avec d'autres 
vins en général. Après avoir signalé la communes de la r égion. L'idée fit rapide-
crise aiguë que tràverse le commerce ment son chemin. L'Association fores--
suisse des vihs du fait du marasme <les tière de La Côte était créée. 
affaires et du recul '. de la eonsommation Quelques mois plus tar d, cétte asso-• "' .,._4l.,. . . , . . , 
du vi_n en g~néra-1, ~~~~t_re conclut com- , d ation ,r_égionale devint ca,n_tonale, L'~-
më sùit: · t:;; '\Tt •• - .. ·, 1 .. .,1;Q.,t- 1lui apporta, eri qualit~ ,cl (;l membr:e, 

« Dans ces conditions particulière ment son appui moral et commercial en Y 
diifi-ciles, il ne nous pe.raissait pas in- inscrivant toutes les forêts du domaine 
diqué de compliquer la situation par cantonal. Aujourd'hui, l'Association fo-
une réglementation aussi rigide qu'inu- restière vaudoise groupe les propriétai-
tile. r es du 66 °/o de la forêt vaudoise. Elle 

Nous devom par conséquent décliner compte m ême des m embres dont les 
toute res·ponsabil~té quant aux con.sé- forêts sont hors du canton. Elle domine 
quences qui p()urraieot en résuller pour Je marché des bois vaudois, son acti -
l'écoulement des vins indigènes. » vité commerciale s'étend sur toute la. 

Le Conseil d'Etat a pris acte de celte Suisse, et quelquefois même au-delà 
lettre et de œtte conclusion et a auto- des frontières de la Confédération. Cet-
risé le Département de l'agricultur·e, de te puissante organisation est le r ésul
l'industr ie et du commerce à entrepren- · tat de ce qui s'est passé en 1924 lors de 
dre immédiatement une étude rapide en la mise des bois de la commune · de 
vue d'une solution durable du problè- Bassins. 
me général de l'écoulement de la récolte Je m'empresse d'a jouter que cette as-
du vignoble vaudois en vin, jus <le rai- sociation de producteurs de bois n'a-
sin et raisin. buse pas de sa puissance. A part quel-

Vous savez, Messieurn, q~'!)n applica- .ques conflits locaux occasionnels ot 
tian précisément'.de,~,aetes législatifs que .inévitables, elle a d'excellents rapports 
nous venons : de rappeler, le Départe- ave.c le commerce de bois et les scieurs. 
ment de l'agrkulture, industrie et corn- C'est du reste à cette condition que l'E
merce recueille -actuellement les inscrip- tat de Vaud a accepté d'entrer comme · 
lions des vins 1938 à vendre aux con- membre de ·cette ·association. 
ditioos fixées èet automne d'entente · Messieurs les viticulteurs, il y a là 
entre l'Office . fédéral du contrôle des un exemple. 
prix et la Fédératioo· Romande des Vi- Vous m'objecterez sans doute qu'on 
gnerons. Les it1scriptions faites dans les ne saurait comparer le vin et les bois, 
Greffes munidpaux doivent parvenir au en ce qui concerne l'organisation corn
Département jusqu'au 26 novembre. Dès merciale._ C'est exact. Cependant, si le 
que l'autorité_ cantonale aura le résultat temps le permettait, et si c'était là le 
total de ces inscriptions, elle examinera sujet de mon exposé, j~ pourrais vous 
la suite effiœce à <lonner à celte cons- montrer des · analogies dont vous ne 
tatation. vous doutez pas. L'Association forestiè-

Le peuple vaudois a témoigné aux vi- re vaudoise, par son activité, a fait réa
ticulteurs de -ce pays une émouvante Jiser à la production des progrès con
solidarité en offrant, p :;i r le moyen ~e sldérables ayant une valeur commer
collectes, -envir.onA 00,000 francs · aux vi- ciale indiscutable. Je songe aux -métho
ticult-eurs, particulièrement atteints par des d'exploitation, de façonnage et pré
le gel de ce printemps. Nous avons la sentation des ·bois,. de constitution de 
persuasion que ce peuple ne pourra ad- choix qui est une forrrie de standardi- ' 
mettre que la faible récolte ép-argnée .sation, de réclame collective, de livrai
par Je _ gel reste . invendue, alors qu'elle son en appliquant des procédés mo
est offerte à des ·prix raisonnables, ad- dernes de _ paiement, garantie, etc. Mais 
mis par l'autorité fédérale. Cette sHua- je ne veux pas prolonger et j'en reviens 
tion serait d"autant plus in admissible aux vins et à l'économie vitkole vau
que, pendant que .Jes producteurs ne cloise, qui a beaucoup ù apprendre de 
vendent pas leur , récolte, les vins étran- _ l'économie forestière. 
gers eonlinuent à entrer en Suisse en 
quantité croissante. La Terre ,Vatidoise 
de samedi publie les chiffres d'importa
lioo des vins. Nous y relevons que dans 
le mois d"octobre 1938, il est entré dans 
notre pays 2,310,000 litres -de vin blanc, 
soit 670,000 litres de plus qu'au mols 
.d'octo•bre 1937. 

Ainsi donc, une très faible récolte 
vaudoise -d'environ 7 millions de litres -
reste en grande partie invendu e, alors 
que dans u·n seul mois, 2,300,000 litres 
de vin blanc étranger entrent en Suisse. 

Qu'eri serait~il sj nous aviom cette an
née-ei une récoltè moyenne de 23 mil
lions de litres, ou '.-'unc 

0

récolte abondante 
de 30, 40 ou 40 millions, que le vignoble 
doit , faire de temps à autre pour corn-

Un statut cantonal 
La première ·tâ che à accomplir est de 

fortifier l'organisation des viticulteurs 
vaudois. Il y a encore beaucoup trop 
de particularisme régional ou inclivi
cluel, trop cle jalousies commerciales 
entre régions ou particuliers,· trop de 
bigarrures dans nos désigna tions de 
vins, trop d'efforts dispersés qui, quel
quefois m ême, sont dépensés pour sou
tenir la lutte entre r égions viticoles ou 
entre· producteurs. Tout cela doit s'a t
ténuer d'abord pour disparaître en
suite. 

Il est dt>nc indispensable d'entrevoir 
un statut cantonal 4~l vin._ Voici: _ci~ no-
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tre point do vue, l'essentiel de ce sfa
tut: 

Principe de base : admettre deux 
grands types de vins vaudois : 

a) les vins courants, à livrer on fîlts 
ou litres . pour la vente dans les cafés, 
restaurants,. hôtels, magasins et direc
tement aux consommateurs ; .. 

b) les vins de bouteille, qui doivent 
être maintenus pour les consomma
teurs à m ême de les . apprécier . 

· (A suivre.) 
4-.,..,,...,._, 

·confédération 
/ 

AVANT LE 21 NOVEMBRE 
L'assemblée du parti socialiste ~u 

canton de Lucerne s'est prononcée par 
38 voix contre 16 en faveur du projet 
de compromis financier fédéral qui 
sera soumis au peuple le 27 novembre. 
Les seize voix de la minorité recom
mandaient la liberté de vote . . 

....- Le parti socialiste de Bâle-Ville 
a tenu mardi soir une réunion au 
cours de laquelle il a été décidé de re
commander unanimement aux é.lec-c 
leurs le rejet de loi portant exclusion 
des services publics des communiste~. 
Le Dr Hauser, président du Conseil 
national, a exposé ensuite les gr~d~ 
lianes du projet de compromis fx
n;ncier fédéral et préconisé de l'ac
cepter. -Au cours de la discussion qui 
suivit, aucune proposition tendant au 
rejet de ce projet n'a été formulée, 
mais les orateurs ne manquèrent pas 
de relever combien il était dur pour la 
classe ouvrière de l'approuver. 

Le comité central du parti socia
liste genevois a décidé à l'unanimité 
d'engager ses membres à voter con
tre le projet financier fédéral soumis 
au peuple suisse le 27 novembre et 
de· continuer la campagne contre ce 
projet. L'assemblée a pris coanais
sance du communiqué de la ùirec
tion du parti socialiste suisse Jisant 
que la décision du comité central 
suisse, favorable au projet financier 
fédéral, avait un caractère obligatoi
re. Le comité cantonal du parti so
cialiste genevois a protesté ~ontrè cet
te décision du comité central suisse 
et a fait observer qu'il était inadmis
sible qu'une telle· attitude soit impo
sée aux sections cantonales. 

LE · PAIN COMPLET 
FACULTATIF l 

La question du pain complet va 
être revisée, la demande de farine in
tégrale étant tombée à 10 % . La corn.;. 
mission d'experts instituée par le Dé
partement de l'économie publique 
s'est occupée de certaines propositions 
tendant à libérer le meunier de l'obli
gation de livrer de la farine intégrale 
à sa clientèle et le boulanger de tenir 

· du pain complet à la disposition du 
consommateur. La farine intégrale et 
le pain complet ne devront cependant 
pas disparaître du marché .. et conti
nueront à être fabriqués à prix ré
duits, afin que les consommateurs qui 
s'y sont habitués puissent toujours 
s'en procurer. La nouvelle réglemen
tation n'entrera cependant èn vigueur 
qu'après revision par le Conseil fé
déral de son arrêté du 14 décembre 
1936 relatif à la fabrication du , pain 
complet. ----.. ,. ..... .,. ..... .,. ... .,..,... ... ___ _ 

C. F. F. 
La persistance 

du mouvement de recul. 
Les réstùtats d'octobre des C. F. F. ne 

· r évèle_nt encore aucun changement dans 
le mouvement de recul du trafic, pré
cédemment constaté. 

H a été transporté 9,4B0,OOO voyageurs, 
soit 394,000 de moins qu'en octobre 1937, 
et les recettes correspondantes ont fléchi 
dé 441,000 francs pour descendre à 10 
millions 712,000 francs. 

Les Grands Consens 
Le Grand Conseil saint-gallois a 

décidé, à une forte majorité, de réduire 
de 10 à 8 % la retenue opérée sur les 
salaires et traitements du personnel de 
l'Etat. Les intéressés demandaie'lt une 
a tténuation de 5 % ; ils finirent, toute
fois, par se rallier à la proposition ra-
dicale de 2 % . _ 

Le Grand Conseil a égaletnent voté à 
la quasi-unanimité le projet portant créa
tion du centime du travail 

- -Au début de la séance du Grand 
Conseil genevois, tenue samedi après-mi
di, le président a félicité MM. Adrien La
chenal, conseiller d'Etat, Edouard Cha• 
puisat et William Martin, députés, qui 
étaient entrés au Grand Conseil il y a 25 
ans. Sans discussion, l'emprunt dè con
version de 18 millions, à 3 !{ % a été 
voté. Puis un crédit de 58,80-1 fr. a été 
accordé pour la participation de Genève 
aux frais de !'Exposition nationale de 
Zurich. 

Un député chrétien-sociaJ, B. Genet, et 
mi député socialiste, M. Vincent, ont in-
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